
 

TARIFS A COMPTER DU 01/03/2023 

 

TARIFS CONCESSIONS DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

Trentenaire 2m2 : 

258 € + 25 € frais d’enregistrement 

Total : 283 euros 

Cinquantenaire 2m2 : 

447 € + 25 € frais d’enregistrement 

Total : 472 euros 

 

 

TARIFS AU COLUMBARIUM 

1 place………………………………………………………619 euros 

2 places…………………………………………………….842 euros 

3 places (pyramide)………………………………….987 euros 

4 places (pyramide)………………………………..1507 euros 

Emplacement provisoire (ras de sol)………..198 euros 

 

 

• Les concessions perpétuelles n’existent plus 

• Il est interdit de sceller les urnes sur les monuments sans autorisation préalable 

RAPPEL : les entreprises intervenant dans le cimetière communal ont l’obligation de faire une 

demande préalable auprès de nos services. Les clés sont à retirer à l’accueil-état-civil contre signature 

 


